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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

L'an deux mil vingt-quotre, le dix du mois de juillet, à dix-huit heures, le Conseil municipol de lo
commune de ROYAT, dument convoqué, s'est réuni en session ordinoire en moirie de Royot, sous
lo présidence de M. Morcel ALEDO, Moire de Royot.

Dote de convocation : 3 juillet 2024

Etoient ents MM. ALEDO Morcel, LUNOT Jean-Pierre, JARLIER Morie-Anne, AUBAGNAC
Michel, DOCHEZ Aloin, GAZET André, COQUEL lsdbelle, JOURDY lsobelle, MINGUET Géroldine,
BUONOCORE Jocqueline, JALLEY Philippe, CELSE Jeon-Louis, SOLELIS Vérène, CANAVEIRA Antonio,
ASUNCION Fernond, BELZANNE Arnoud, COURNOL Stéphdne, MAHE Lucie,

Procurotions: ChristineBIGOURET-DENAESàMorie-AnneJARL|ER
Virginie MICHEL à Stéphone COURNOL

leon-Luc MEYER à lsobelle COQUEL

Bruno TIRADON à André GAZET

Annie CHAUMETON à Marcel ALEDO

Delphine LINGEMANN à lean-Pierre LUNOT

Absents/ Excusés : BERNETTE Christion, IOUFFRET Philippe, MERCIER Sophie

Lesquels forment lo mojorité des membres en exercice et peuvent délibérer volablement en
exécution de l'orticle 12121-27 du Code Générol des Collectivités Territorioles.

Nombre de membres en exercice : 27

Nombre de membres présents: 78

Nombre de su s expnmes : 24 dont 6 procurotions

Le Moire oyont ouvert lo séonce etfoit l'appel nominol, il o été procédé, en conformité avec l'drticle
L 2121-15 du Code Générol des Collectivités Territorioles, à l'élection d'un secrétaire de séonce pris
au sein du Conseil municipol ; Mme MAHE Lucie o été désignée pour remplir cette fonction qu'elle
o occeptée.

OBJET : Recensement de la population 2025 - Nomination d'un coordonnateur

Raoporteur: Mme Marie-Anne JARLIER, 2ème adjointe

Réalisé une fois tous les 5 ans dans les communes de moins de 10 000 habitants, le prochain

recensement de la population aura lieu sur la commune du 15 janvier au 15 février 2025.

Le recensement reste sous la responsabilité de l'Etat, effectuée par l'INSEE mais les enquêtes de
recensement sont faites par les communes. La réponse par internet au questionnaire du

recensement a beaucoup progressé ces dernières années avec, au niveau national, plus de trois
personnes sur quatre qui répondent par internet.
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Le recensement nécessite la mise en place d'une organisation et l'affectation de moyens humains

et financiers qui doivent être mis en ceuvre par la commune, qui percevra une dotation forfaitaire
de l'Etat.

Concernant les moyens humains, la commune doit désigner un coordonnateur communal afin de
préparer et mener l'enquête de recensement, en lien avec le superviseur de l'lNSEE. La collecte
lmpose la désignation, par arrêté, d'agents recenseurs.

Au vu de l'équipe administrative de la commune et du nombre de logements à recenser, il est
proposé de procéder au recrutement temporaire d'un coordonnateur communal et d'un
coordonnateur-adjoint.

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu la loi n" 51-711 du 7 juin 1951 modifiée sur l'obligation, la coordination et le secret en matière
de statistiques,

Vu la loi n" 2002-276 du27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment son

titre V,

Vu le décret n' 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population,

Vu le décret n" 2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les besoins de
recensement de la population,

Considérant que la commune de Royat doit organiser pour l'année 2025 les opérations de
recensement de la population,

Considérant qu'il convient de désigner un coordonnateur de l'enquête de recensement,

Fait et délibéré et en séance, les jour, mois et an que dessus

Au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,

Marcel ALEDO
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Le Conseil municipal, après en ovoir délibéré, décide à I'unonimité :

- de désigner un ogent de la collectivîté en qualité de coordonnateur d'enquête chargé de
ld ptépdration et de td Édlisdtion des enquêtes de rccensement,

- de désigner Monsieur Stéphane COURNO4 conseiller municîpal délégué en qudlîté de
cootdon n ote u r-o dj oi nt.


